
Invitation et ordre du jour 
pour l’assemblée ordinaire des membres 2020 

 

Mesdames, Messieurs, 

Nous avons le plaisir de vous inviter à l’assemblée ordinaire des membres de la Fédération d’élevage 
du cheval de sport CH (FECH) qui se tiendra le : 
 

Date: Samedi 28 mars 2020  

Heure: dès 9h00 contrôle des entrées 

 début ponctuel de l’assemblée à 9h30! 

Lieu:  Hôtel Al Ponte, Wangenstr. 55, 3380 Wangen a. A. / BE  
 

Ordre du jour  

1.  Salutations 

2.  Choix des scrutateurs 

3.  Procès-verbal de l’assemblée ordinaire des membres du 18.04.2019 

4.  Informations du président / Rapports annuels 

5.  Comptes 2019 – Décharge du comité 

6.  Traitement d’éventuelles demandes selon l’art. 11 al. 5 des statuts 

 a) Comité  

 b) Membres 

7.  Budget 2020 

8.  Elections 

9.  Honneurs 

10.  Divers / Discussions diverses 
 

Tous les membres de la FECH (membres actifs, sport et passifs) ainsi que les invités sont convoqués.  

Important! Les cartes de vote seront remises à l’entrée de la salle de l’assemblée contre présentation 
de l’enveloppe du présent courrier. L’enveloppe sert de justificatif au contrôle des membres.  

Nous espérons une nombreuse participation et vous présentons nos salutations les meilleures. 
 

Fédération d’élevage du cheval de sport CH – FECH 
 

 
Attention – date de rechange ! 

En raison de la situation actuelle relative au virus COVID-19, si l’assemblée des membres ne pouvait pas se 
dérouler le 28.03.2020, le comité a défini la date de rechange suivante : 

Samedi, 25.04.2020 09h30  Hôtel Al Ponte in Wangen a.A. / BE 

La FECH communiquera un report éventuel par le biais des canaux suivants :  

• Site internet:    www.swisshorse.ch 

• Téléphone: Lundi - Vendredi 08h00 – 11h30  026 676 63 40 

• Téléphone: dès 27.03.2020 dès 11h30:  079 681 23 68 ou 079 662 61 71 

En cas de report, aucune invitation ne sera envoyée. 

Les personnes montrant des symptômes de maladie ou qui ont séjourné dans les régions touchées par le Covid-
19 dans les 14 jours qui précèdent, ne sont pas autorisés à participer à l’assemblée des membres. 
Actuellement, ce sont :  Chine, Iran, Corée du sud, Singapour et Italie avec Lombardie, Piémont et Vénétie 
(État : 04.03.2020).  


